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04-10 SHK 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT CONCERNANT LA CONSERVATION 

DES REQUINS CAPTURÉS EN ASSOCIATION AVEC LES PÊCHERIES GÉRÉES PAR L’ICCAT 
 
 RAPPELANT que le Plan d’Action International pour la Conservation et la Gestion des requins de 
l’Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) demande aux Etats, dans le 
cadre de leurs compétences respectives et conformément au droit international, de coopérer par le biais 
d’organisations régionales de gestion des pêches en vue de garantir la durabilité des stocks de requins 
ainsi que d’adopter un Plan d’Action National pour la Conservation et la Gestion des Requins ; 
 
 CONSIDÉRANT que de nombreux requins font partie des écosystèmes pélagiques dans la zone de la 
Convention et que les thonidés et les espèces apparentées sont capturés dans les pêcheries ciblant les 
requins ; 
 
 RECONNAISSANT la nécessité de collecter des données sur la prise, l’effort, les rejets et le commerce, 
ainsi que des informations sur les paramètres biologiques de nombreuses espèces afin de conserver et 
gérer les requins ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 

1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes 
(CPC) devront déclarer, chaque année, les données de Tâche I et de Tâche II pour les prises de requins, 
conformément aux procédures de soumission de données de l’ICCAT, y compris les données 
historiques disponibles. 

 
2. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de demander à leurs pêcheurs d’utiliser 

intégralement la totalité de leurs prises de requins. L’utilisation intégrale est définie comme la 
rétention par le navire de pêche de toutes les parties du requin, à l’exception de la tête, des viscères et 
des peaux, jusqu’au premier point de débarquement. 

 
3. Les CPC devront demander à leurs navires que les ailerons qu’ils ont à bord ne dépassent pas 5% du 

poids des requins retenus à bord, jusqu’au premier point de débarquement. Les CPC qui ne 
demandent pas actuellement de débarquer conjointement les ailerons et les carcasses au premier 
point de débarquement devront prendre les mesures nécessaires afin d’assurer l’application du ratio 
de 5% par une certification, un suivi par un observateur ou toute autre mesure pertinente. 

 

4. Le ratio du poids aileron-corps des requins, décrit au paragraphe 3, devra être examiné par le SCRS et 
renvoyé à la Commission en 2005 aux fins de révision, si nécessaire.  

 

5. Les navires de pêche n’ont pas le droit de retenir à bord, transborder ou débarquer des ailerons 
capturés à l’encontre de la présente Recommandation. 

 
6. Dans les pêcheries qui ne ciblent pas les requins, les CPC devront encourager, dans toute la mesure du 

possible, la remise à l’eau des requins vivants, notamment les juvéniles, qui sont capturés 
accidentellement et ne sont pas utilisés à des fins alimentaires et/ou de subsistance. 

 
7. En 2005, le SCRS devra examiner l’évaluation des requins taupes bleues (Isurus oxyrinchus) et 

recommander des alternatives de gestion aux fins d’examen par la Commission, et devra mener une 
autre évaluation des requins peaux bleues (Prionace glauca) et des requins taupes bleues au plus tard 
en 2007.  

 
8. Les CPC devront, dans la mesure du possible, mener des programmes de recherche afin d’identifier les 

moyens d’accroître la sélectivité des engins de pêche. 
 

9. Les CPC devront, dans la mesure du possible, mener des programmes de recherche afin d’identifier les 
zones de nourricerie des requins.  

 

10. La Commission devrait envisager l’assistance opportune à fournir aux CPC en développement aux fins 
de la collecte des données sur leurs prises de requins. 

 

11. La présente Recommandation ne s’applique qu’aux requins capturés en association avec les pêcheries 
gérées par l’ICCAT. 


